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Michel Barnier saisit la Commission européenne d’un e demande de réexamen 

du projet de texte communautaire sur la fièvre cata rrhale ovine. 
 
 
 
A la suite de la réunion du comité spécialisé du 31 mars, au cours de laquelle aucun accord 
n’a pu être trouvé entre les Etats membres sur l’élaboration de nouvelles règles de 
circulation harmonisées des animaux sensibles à la fièvre catarrhale ovine, Michel Barnier, 
Ministre de l’Agriculture et de la pêche a saisi la Commission européenne d’une demande de 
réexamen du projet de texte communautaire.  
 
Il a demandé à ce que les délais fixés par la réglementation communautaire soient ajustés 
par le biais d’une clause de révision lorsque des données scientifiques seront disponibles, 
afin de pouvoir raccourcir les délais entre la vaccination et l’échange des animaux. Il s’est 
ainsi engagé à fournir toute information sur la réalité de la mise en place de l’immunité post 
vaccinale à partir de test réalisés sur les animaux vaccinés dès le début du mois de mars en 
France. 

 
Le ministre a par ailleurs demandé à ce que le cas particulier des veaux de boucherie de 
moins de quelques semaines, qui suivent des circuits de transport et de commercialisation 
très canalisés et sont destinés à un élevage de courte durée en bâtiments fermés, soit pris 
en compte par le règlement communautaire. Il a demandé à ce que ces animaux ne soient 
soumis ni à la vaccination, ni à l’obligation d’un test virologique. 
 
Le Ministre saisit l’ensemble de ses homologues pour leur signaler l’importance de trouver 
des solutions satisfaisantes pour rétablir la circulation des animaux, tout en garantissant le 
respect des règles sanitaires et des relations de confiance entre les Etats membres. 
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